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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales du

E. 1.2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 et 60 LPGA ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la
procédure administrative, du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, compte tenu de la suspension des délais pour la période du 7e jour
avant Pâques au 7e jour après Pâques

A/1460/2024 - 10/31 - inclusivement (art. 38 al. 4 let. a LPGA et art. 89C let. a LPA), le
recours est recevable. 2.

2.1 À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. 2.2 Dans le cadre du
développement continu de l’AI, la LAI, le règlement du 17 janvier 1961 sur
l’assurance-invalidité (RAI - RS 831.201) et l'art. 17 LPGA notamment ont été modifiés
avec effet au 1er janvier 2022 (modifications des 19 juin 2020 et 3 novembre 2021 ; RO
2021 705 et RO 2021 706). En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les
principes généraux de droit intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en
vigueur lorsque les faits déterminants se sont produits (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la
référence). Lors de l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant
le moment de la naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er
janvier 2022, la situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et
réglementaires en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021. Si elle est postérieure au 31
décembre 2021, le nouveau droit s’applique (arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20
juillet 2023 consid. 2.2 et les références). Dans les cas de révision selon l'art. 17 LPGA, il
convient d’évaluer, selon la situation juridique en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021, si
une modification déterminante pour le droit à la rente est intervenue jusqu’à cette date. Si
tel est le cas, les dispositions de la LAI et celles du RAI dans leur version valable jusqu'au
31 décembre 2021 sont applicables. Si la modification déterminante est intervenue après
cette date, les dispositions de la LAI et du RAI dans leur version en vigueur à partir du 1er
janvier 2022 sont applicables. La date de la modification se détermine selon l'art. 88a RAI
(arrêts du Tribunal fédéral 8C_55/2023 du

E. 6
octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19
juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.



E. 6.1
Est-ce que le tableau clinique est cohérent, compte tenu du ou des diagnostic(s) retenu(s) ou
y a-t-il des atypies ?

E. 6.2
Est-ce que ce qui est connu de l'évolution correspond à ce qui est attendu pour le ou les
diagnostic(s) retenu(s) ?

E. 6.3
Est-ce qu'il y a des discordances entre les plaintes et le comportement de la personne
expertisée, entre les limitations alléguées et ce qui est connu des activités et de la vie
quotidienne de la personne expertisée ? En d’autre termes, les limitations du niveau
d’activité sont-elles uniformes dans tous les domaines (professionnel, personnel) ?

E. 6.4
Quels sont les niveaux d’activité sociale et d’activités de la vie quotidienne (dont les tâches
ménagères) et comment ont-ils évolué depuis la survenance de l’atteinte à la santé ?

E. 6.5
Dans l’ensemble, le comportement de la personne expertisée vous semble-t-il cohérent et
pourquoi ? 7. Personnalité 7.1 Est-ce que la personne expertisée présente un trouble de la
personnalité selon les critères diagnostiques des ouvrages de référence et si oui, lequel ?
Quel code ? 7.2 Est-ce que la personne expertisée présente des traits de la personnalité
pathologiques et, si oui, lesquels ? 7.3 Le cas échéant, quelle est l'influence de ce trouble de
personnalité ou de ces traits de personnalité pathologiques sur les limitations éventuelles et
sur l'évolution des troubles de la personne expertisée ?

A/1460/2024 - 30/31 - 7.4 La personne expertisée se montre-t-elle authentique ou y a-t-il
des signes d'exagération des symptômes ou de simulation ? 8. Ressources 8.1 Quelles sont
les ressources résiduelles de la personne expertisée sur le plan somatique ? 8.2 Quelles sont
les ressources résiduelles de la personne expertisée sur les plans : a) psychique, b) mental,
c) social et familial. En particulier, la personne expertisée peut- elle compter sur le soutien
de ses proches ? 9. Capacité de travail 9.1 Dater la survenance de l’incapacité de travail
durable dans l’activité habituelle pour chaque diagnostic, indiquer son taux pour chaque
diagnostic et détailler l’évolution de ce taux pour chaque diagnostic. 9.2 La personne
expertisée est-elle capable d’exercer son activité lucrative habituelle ? 9.2.1 Si non, ou
seulement partiellement, pourquoi ? Quelles sont les limitations fonctionnelles qui entrent
en ligne de compte ? 9.2.2 Depuis quelle date sa capacité de travail est-elle réduite/ nulle ?
9.3 La personne expertisée est-elle capable d’exercer une activité lucrative adaptée à ses
limitations fonctionnelles ? 9.3.1 Si non, ou dans une mesure restreinte, pour quels motifs ?
Quelles sont les limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? 9.3.2 Si oui, quel
est le domaine d’activité lucrative adaptée ? À quel taux ? Depuis quelle date ? 9.3.3 Dire
s’il y a une diminution de rendement et la chiffrer. 9.4 Comment la capacité de travail de la
personne expertisée a-t-elle évolué depuis le mois de juillet 2018 ? 9.5 Des mesures
médicales sont-elles nécessaires préalablement à la reprise d’une activité lucrative ? Si oui,
lesquelles ? 9.5 Quel est votre pronostic quant à l’exigibilité de la reprise d’une activité
lucrative ?

A/1460/2024 - 31/31 - 10. Traitement 10.1 Examen du traitement suivi par la personne
expertisée et analyse de son adéquation. 10.2 Est-ce que la personne expertisée s'est



engagée ou s'engage dans les traitements qui sont raisonnablement exigibles et
possiblement efficaces dans son cas ou n'a-t-elle que peu ou pas de demande de soins ? 10.3
En cas de refus ou mauvaise acceptation d’une thérapie, cette attitude doit-elle être attribuée
à une incapacité de la personne expertisée à reconnaître sa maladie ? 10.4 Propositions
thérapeutiques et analyse de leurs effets sur la capacité de travail de la personne expertisée.
11. Appréciation d'avis médicaux du dossier

E. 11
juillet 2023 consid. 2.2 ; 8C_644/2022 du 8 février 2023 consid. 2.2.3). 2.3 En l’occurrence,
la décision querellée porte sur le droit à la rente à compter du 1er juin 2022, de sorte que les
dispositions légales applicables seront citées dans leur nouvelle teneur. 3. Le litige porte sur
la quotité de la rente d'invalidité à laquelle peut prétendre le recourant de la part de l'intimé
à compter du 1er juin 2022. 4.

4.1 En application de l’art. 87 al. 2 et 3 RAI, lorsque la rente a été refusée parce que le degré
d’invalidité était insuffisant, la nouvelle demande ne peut être examinée que si l’assuré rend
plausible que son invalidité s’est modifiée de manière à influencer ses droits. Lorsque
l’administration entre en matière sur une nouvelle demande, après avoir nié le droit à une
prestation (art. 87 al. 3 RAI), l’examen matériel doit être

A/1460/2024 - 11/31 - effectué de manière analogue à celui d'un cas de révision au sens de
l'art. 17 al. 1 LPGA (ATF 141 V 585 consid. 5.3 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_12/2023 du 22 août 2023 consid. 3.2). Elle doit donc traiter l'affaire au fond et vérifier
que la modification du degré d'invalidité rendue plausible par l'assuré est réellement
intervenue (examen « allseitig »). Lorsque les faits déterminants pour le droit à la rente se
sont modifiés, le degré d'invalidité doit ainsi être fixé à nouveau sur la base d'un état de fait
établi de manière correcte et complète, sans référence à des évaluations antérieures de
l'invalidité (ATF 141 V 9 consid. 6.1 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_498/2023 du 11 décembre 2023 consid. 5.1 et les références). 4.2 L’art. 17 al. 1 LPGA
dispose que la rente d'invalidité est, d'office ou sur demande, révisée pour l'avenir, à savoir
augmentée, réduite ou supprimée, lorsque le taux d'invalidité de l'assuré subit une
modification d'au moins 5 points de pourcentage (let. a), ou atteint 100% (let. b). Tout
changement important des circonstances, propre à influencer le degré d’invalidité, et donc
le droit à la rente, peut motiver une révision selon l’art. 17 LPGA. La rente peut être révisée
non seulement en cas de modification sensible de l’état de santé, mais aussi lorsque celui-ci
est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un
changement important (ATF 134 V 131 consid. 3 ; 130 V 343 consid. 3.5). Tel est le cas
lorsque la capacité de travail s’améliore grâce à une accoutumance ou à une adaptation au
handicap (ATF 141 V 9 consid. 2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_622/2015 consid. 4.1). Il
n’y a pas matière à révision lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et que le
motif de la suppression ou de la diminution de la rente réside uniquement dans une nouvelle
appréciation du cas (ATF 141 V 9 consid. 2.3 ; 112 V 371 consid. 2b ; 112 V 387 consid.
1b). Un motif de révision au sens de l’art. 17 LPGA doit clairement ressortir du dossier. La
réglementation sur la révision ne saurait en effet constituer un fondement juridique à un
réexamen sans condition du droit à la rente (arrêt du Tribunal fédéral I 111/07 du 17
décembre 2007 consid. 3 et les références). Le point de savoir si un changement notable des
circonstances s’est produit doit être tranché en comparant les faits tels qu’ils se présentaient
au moment de la dernière révision de la rente entrée en force et les circonstances qui
régnaient à l’époque de la décision litigieuse. En effet, la base de comparaison déterminante



dans le temps pour l’examen d’une modification du degré d’invalidité lors d’une révision de
la rente est constituée par la dernière décision entrée en force qui repose sur un examen
matériel du droit à la rente avec une constatation des faits pertinents, une appréciation des
preuves et une comparaison des revenus conformes au droit (ATF 147 V 167 consid. 4.1 et
la référence).

5.

A/1460/2024 - 12/31 - 5.1 L'art. 8 LPGA prévoit qu'est réputée invalidité l'incapacité de
gain totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. L'art. 4 LAI
précise que l'invalidité peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un
accident. Selon l'art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution de l’ensemble
ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur le marché du travail équilibré qui
entre en considération, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa santé physique,
mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation
exigibles (al. 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en compte pour
juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de gain que si
celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2). À teneur de l'art. 28 al. 1 LAI, l'assuré a
droit à une rente aux conditions suivantes : sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir
ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de
réadaptation raisonnablement exigibles (let. a) ; il a présenté une incapacité de travail (art. 6
LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable (let. b) ; au
terme de cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins (let. c). L'art. 28 al. 1bis
LAI précise qu'une rente n'est pas octroyée tant que toutes les possibilités de réadaptation au
sens de l'art. 8 al. 1bis et 1ter n'ont pas été épuisées. En vertu de l’art. 28b LAI, la quotité de
la rente est fixée en pourcentage d’une rente entière (al. 1). Pour un taux d’invalidité
compris entre 50 et 69%, la quotité de la rente correspond au taux d’invalidité (al. 2) ; pour
un taux d’invalidité supérieur ou égal à 70%, l’assuré a droit à une rente entière (al. 3). Pour
les taux d’invalidité compris entre 40 et 49%, la quotité de la rente s’échelonne de 25 à
47.5% (al. 4) Il y a lieu de préciser que, selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens
du droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale ; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (arrêt du Tribunal fédéral I 654/00 du 9
avril 2001 consid. 1). 5.2 Les atteintes à la santé psychique peuvent, comme les atteintes
physiques, entraîner une invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art. 8 LPGA.
On ne considère pas comme des conséquences d'un état psychique maladif, donc pas
comme des affections à prendre en charge par l'assurance-invalidité, les diminutions de la
capacité de gain que l'assuré pourrait empêcher en faisant preuve de bonne volonté; la
mesure de ce qui est exigible doit être déterminée aussi objectivement que possible (ATF
127 V 294 consid. 4c ; 102 V 165

A/1460/2024 - 13/31 - consid. 3.1 ; VSI 2001 p. 223 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral I
786/04 du 19 janvier 2006 consid. 3.1). 5.2.1 La reconnaissance de l’existence d’une
atteinte à la santé psychique suppose la présence d’un diagnostic émanant d’un expert
(psychiatre) et s’appuyant selon les règles de l’art sur les critères d’un système de
classification reconnu, tel le CIM ou le DSM-IV (ATF 143 V 409 consid. 4.5.2 ; 141 V 281
consid. 2.1 et 2.1.1 ; 130 V 396 consid. 5.3 et 6). Dans l’ATF 141 V 281, le Tribunal fédéral



a revu et modifié en profondeur le schéma d'évaluation de la capacité de travail,
respectivement de l'incapacité de travail, en cas de syndrome douloureux somatoforme et
d'affections psychosomatiques comparables. Il a notamment abandonné la présomption
selon laquelle les troubles somatoformes douloureux ou leurs effets pouvaient être
surmontés par un effort de volonté raisonnablement exigible (ATF 141 V 281 consid. 3.4 et
3.5) et introduit un nouveau schéma d'évaluation au moyen d'un catalogue d'indicateurs
(ATF 141 V 281 consid. 4). Le Tribunal fédéral a ensuite étendu ce nouveau schéma
d'évaluation aux autres affections psychiques (ATF 143 V 418 consid. 6 et 7 et les
références). Aussi, le caractère invalidant d'atteintes à la santé psychique doit être établi
dans le cadre d'un examen global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein
desquels figurent notamment les limitations fonctionnelles et les ressources de la personne
assurée, de même que le critère de la résistance du trouble psychique à un traitement
conduit dans les règles de l'art (ATF 143 V 409 consid. 4.4 ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_369/2019 du 17 mars 2020 consid. 3 et les références). 5.2.2 Selon la jurisprudence, en
cas de troubles psychiques, la capacité de travail réellement exigible doit être évaluée dans
le cadre d'une procédure d'établissement des faits structurée et sans résultat prédéfini,
permettant d'évaluer globalement, sur une base individuelle, les capacités fonctionnelles
effectives de la personne concernée, en tenant compte, d'une part, des facteurs contraignants
extérieurs incapacitants et, d'autre part, des potentiels de compensation (ressources) (ATF
141 V 281 consid. 3.6 et 4). L'accent doit ainsi être mis sur les ressources qui peuvent
compenser le poids de la douleur et favoriser la capacité d'exécuter une tâche ou une action
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_111/2016 du 19 juillet 2016 consid. 7 et la référence). Il y a
lieu de se fonder sur une grille d’analyse comportant divers indicateurs qui rassemblent les
éléments essentiels propres aux troubles de nature psychosomatique (ATF 141 V 281
consid. 4). - Catégorie « Degré de gravité fonctionnel » (ATF 141 V 281 consid. 4.3), A.
Complexe « Atteinte à la santé » (consid. 4.3.1) Expression des éléments pertinents pour le
diagnostic (consid. 4.3.1.1), succès du traitement et de la réadaptation ou résistance à cet
égard (consid. 4.3.1.2), comorbidités (consid. 4.3.1.3).

A/1460/2024 - 14/31 - B. Complexe « Personnalité » (diagnostic de la personnalité,
ressources personnelles; consid. 4.3.2) C. Complexe « Contexte social » (consid. 4.3.3) -
Catégorie « Cohérence » (aspects du comportement ; consid. 4.4) Limitation uniforme du
niveau d'activité dans tous les domaines comparables de la vie (consid. 4.4.1), poids des
souffrances révélé par l'anamnèse établie en vue du traitement et de la réadaptation (consid.
4.4.2). Les indicateurs appartenant à la catégorie « degré de gravité fonctionnel » forment le
socle de base pour l’évaluation des troubles psychiques (ATF 141 V 281 consid. 4.3 ; arrêt
du Tribunal fédéral 9C_618/2019 du 16 mars 2020 consid. 8.2). 5.2.3 Selon la
jurisprudence rendue jusque-là à propos des dépressions légères à moyennes, les maladies
en question n'étaient considérées comme invalidantes que lorsqu'on pouvait apporter la
preuve qu'elles étaient « résistantes à la thérapie » (ATF 140 V 193 consid 3.3 ; arrêts du
Tribunal fédéral 9C_841/2016 du 8 février 2017 consid. 3.1 et 9C_13/2016 du 14 avril 2016
consid. 4.2). Dans l'ATF 143 V 409 consid. 4.2, le Tribunal fédéral a rappelé que le fait
qu'une atteinte à la santé psychique puisse être influencée par un traitement ne suffit pas, à
lui seul, pour nier le caractère invalidant de celle-ci; la question déterminante est en effet
celle de savoir si la limitation établie médicalement empêche, d'un point de vue objectif, la
personne assurée d'effectuer une prestation de travail. À cet égard, toutes les affections
psychiques doivent en principe faire l'objet d'une procédure probatoire structurée au sens de
l'ATF 141 V 281 (ATF 143 V 418 consid. 6 et 7 et les références). Ainsi, le caractère



invalidant des atteintes à la santé psychique doit être établi dans le cadre d'un examen
global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein desquels figurent notamment les
limitations fonctionnelles et les ressources de la personne assurée, de même que le critère de
la résistance du trouble psychique à un traitement conduit dans les règles de l'art (ATF 143
V 409 consid. 4.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_142/2018 du 24 avril 2018 consid. 5.2). Le
Tribunal fédéral a récemment rappelé qu’en principe, seul un trouble psychique grave peut
avoir un caractère invalidant. Un trouble dépressif de degré léger à moyen, sans interférence
notable avec des comorbidités psychiatriques, ne peut généralement pas être défini comme
une maladie mentale grave. S'il existe en outre un potentiel thérapeutique significatif, le
caractère durable de l'atteinte à la santé est notamment remis en question. Dans ce cas, il
doit exister des motifs importants pour que l'on puisse néanmoins conclure à une maladie
invalidante. Si, dans une telle constellation, les spécialistes en psychiatrie attestent sans
explication concluante (éventuellement ensuite d'une demande) une diminution
considérable de la capacité de travail malgré l'absence de trouble psychique grave,
l'assurance ou le tribunal sont fondés à nier la portée juridique de l'évaluation
médico-psychiatrique de l'impact (ATF 148 V 49 consid. 6.2.2 et les références).

A/1460/2024 - 15/31 - 6.

E. 11.1
Êtes-vous d’accord avec l’avis du docteur O______ (expertise psychiatrique du 5 juin 2023)
? En particulier avec les diagnostics posés, les limitations fonctionnelles constatées et
l’estimation d’une capacité de travail de 50% à partir d'avril 2021 ? Si non, pourquoi ?

E. 11.2
Êtes-vous d'accord avec les avis de la Dre F______ (rapports des 11 janvier, 11 juillet 2022
et 16 janvier 2024) ? En particulier avec les diagnostics posés, les limitations fonctionnelles
constatées et l'estimation d'une incapacité de travail totale dans toute activité ? Si non,
pourquoi ? 12. Quel est le pronostic ?

E. 13
Des mesures de réadaptation professionnelle sont-elles envisageables ?

E. 14
Faire toutes autres observations ou suggestions utiles. III. Invite l’expert à déposer, dans les
meilleurs délais, son rapport en trois exemplaires auprès de la chambre de céans. IV.
Réserve le fond ainsi que le sort des frais jusqu’à droit jugé au fond.

La greffière

Melina CHODYNIECKI

La présidente

Joanna JODRY Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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